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OAN Cremonini TGV 

Notre organisation syndicale Force Ouvrière Cremonini TGV a transmis nos revendications pour les OAN à la direction 

de Cremonini TGV. 

 

 Augmentation de 3% du salaire de base au 1er janvier 2010 pour toutes catégories professionnelles afin 

de compenser la perte de 9,017% constatée depuis la mise en place de l’accord NRF 2000.  

 

Pour Mémoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Négociation sur la création d’un nouvel échelon pour un agent ayant 20 ans d’ancienneté avec le salaire 

de base du Chef de Bord 1. 

 

 Négociation d’un accord concernant le poste de Formateur. 

 

 Indexation des Primes sur les augmentations de salaire. 

 

 Prime PDJ commerciaux portée à 1 MG (3.31€) et indexé sur l’augmentation du MG. 

 

 Prise en charge à 70% par l’entreprise du prix du ticket restaurant pour les ADM. 

 

 Confirmation du pourcentage d’intéressement de 3,5 et 7% par rapport à l’accord de fin de grève. 

 

 Mise en place du régime de subrogation. 

 

Commercial 
Salaire de base 

2000 
Salaire 2000 

en % du Smic 
Salaire de 
base 2009 

Salaire 2009 
en % du Smic 

Commercial junior    1 123,55 € 107,10% 1 320,09 € 99,93% 

Commercial major    1 138,79 € 108,55% 1 337,99 € 101,28% 

Commercial senior    1 154,04 € 110,00% 1 355,90 € 102,64% 

Chef de bord 1    1 238,04 € 118,01% 1 454,60 € 110,11% 

Chef de bord 2 (accord 2002)    1 418,82 € 136,96% 1 634,20 € 123,71% 

Administratif (accord 2008) 
Salaire de base 

2008 
Salaire 2008 

en % du Smic 
Salaire de 
base 2009 

Salaire 2009 
en % du Smic 

Niveau 1A    1 418,82 € 110,84%    1 440,10 € 109,01% 

Niveau 1B    1 537,05 € 120,08%    1 560,11 € 118,10% 

Niveau 1C    1 631,64 € 127,46%    1 656,11 € 125,37% 

Niveau 2A    1 773,52 € 138,55%    1 800,12 € 136,27% 

Niveau 2B    1 891,75 € 147,78%    1 920,13 € 145,35% 

Niveau 2C    2 136,15 € 164,41%    2 136,15 € 161,70% 

Niveau 2D           2 283,75 € 175,77%           2 283,75 € 172,88% 

  Tableau analysant l'écart entre les salaires de base de l'accord NRF 2000, l'avenant n°11 et                  
l 'augmentation du SMIC, représentant l’écart  9,017 %. 
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FO s’alarme de cette        

restructuration et appelle les 

personnels à se mobiliser 

contre ses conséquences    

antisociales. 
 
Début mars, les salariés du service à 

terre (SAT) des Wagons-Lits doivent 

être transférés à Avirail, (Géodis-

Cremonini). A la même date, l’Union des 

syndicats FO des restaurations publiques, 

ferroviaires et de l’hôtellerie appelle les 

personnels à faire grève et manifester de 

la gare Montparnasse (Vaugirard) au  

siège de la SNCF. 

 

GREVE ET MANIFESTATION  

LE 1er MARS POUR LA DEFEN-

SE DES EMPLOIS 
 

Cette initiative est largement soutenue 

par la Fédération FO des Cheminots et le 

syndicat FO des services à bord des 

TGV. Le Secrétaire général de FO,          

Jean-Claude MAILLY, défilera aux côtés 

des manifestants le 1er mars. << D’après 

l’appel d’offres de cette société à la 

SNCF, nous allons vivre des moments 

difficiles, comme nos collègues roulants 

qui ont dû faire 26 jours de grève après le 

passage de Wagons-Lits à Cremonini 

Restauration en mars 2009, un employeur 

que nous connaissons bien pour son com-

portement antisocial >>, s’alarme FO. Le 

document précité évoque entres autres 

l’adaptation de l’outil de production, la 

suppression du transstockeur (unité de 

stockage de produits complètement     

automatisé) du centre d’avitaillement de 

Paris-Montparnasse, le réaménagement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

des zones de production par la création de 

modules de type picking (zone de       

stockage et renflouement du matériel 

pour la production et la préparation des 

vivres périssables en vue de l’avitaille-

ment des trains), le développement de 

l’activité sur un seul niveau au centre 

d’avitaillement de Paris-Montparnasse et 

la mise en place de convoyeurs à Paris-

Gare de Lyon. Le système picking      

s’opère en principe sur deux niveaux, 

mais la réorganisation de cette            

plate-forme sur un seul risque de générer 

un gain pour l’entreprise en réduisant à 

terme les personnels, soit en les         

transférant ailleurs, soit en les licenciant, 

s’insurge André Leroux, Secrétaire 

général du syndicat FO. Parmi les    

autres objectifs suscitant la crainte du 

syndicat figure notamment la sous-

traitance à Nice et Bordeaux de l’activité 

préparation traction. La gestion des    

effectifs se montre commune aux       

méthodes pratiquées par Cremonini-

Géodis : recours à l’intérim et aux CDD 

prévus a minima, appel aux départs    

volontaires, reclassement dans les entités 

des deux groupes. Quand aux remplace-

ments de personnels << pour absences  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

inopinées >>, la solution préconisée vise 

à utiliser les agents dits <<de réserves>>. 

Le 17 décembre dernier, au comité     

central d’unité économique et sociale, le 

directeur des ressources humaines des 

Wagons-Lits a poussé le cynisme en  

présentant ses condoléance à FO du fait 

de ce transfert. L’inquiétude est donc de 

mise. <<Notre avenir, notre emploi se 

trouvent plus que jamais menacés>>, 

s’indigne l’Union des syndicats FO des 

restaurations publiques, ferroviaires et de 

l’hôtellerie. <<Nous avons décidé de 

prendre les devants et nous accueillerons 

le 1er mars la nouvelle direction du     

service à terre pour bien montrer notre 

détermination à défendre l’outil de tra-

vail, les emplois, les droits et acquis>>. 

Le 1er mars 2010, L’Union FO avec la 

Fédération FO des Cheminots et Jean-

Claude MAILLY Secrétaire Général 

de la Confédération Force Ouvrière 

ont été reçus par la direction          

d’Avirail ou elle nous à confirmé que 

Nice et Bordeaux serons sous-traitées. 
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LE SMIC  

Depuis le 1er juillet 2009: 
8,82 € l’heure, soit 1337,70 € brut pour 151,67 heures mensuelles sur 
la base de la durée légale de 35 heures hebdomadaires.                 

PLAFOND MENSUEL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Du 1er janvier AU 31 décembre 2009:                                       

2859.00 € par mois / 34308 € par an. 

ALLOCATIONS FAMILIALES  

2 enfants: 123,92 €  mensuels, 
3 enfants: 282,70 €  mensuels,                   
4 enfants: 441,48 €  mensuels. 

Par enfant en plus: 158,78 €  mensuels 
Majoration pour âge des allocations: 

34,86 € de 11 à 16 ans,  
et 61,96 € après 16 ans. 
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INDICES DU COUT DE LA VIE (INSEE) 

Décembre 2009 

+ 0,3 % 

Du 31/12/08 au 31/12/09 

+ 0,9 % 

Du 01/01/09 au 31/12/09 

+ 0,9 % 

RMI 

433,06 euros pour une personne seule. 

MEDECINE CONVENTIONNEE 

(tarifs secteur 1) 

Au cabinet du médecin omnipraticien: 22,00 €                                                    

Au cabinet du médecin spécialiste: 25,00 € 

 

ASSURANCE VIEILLESSE 

Minimum vieillesse:                                                         

Au 1er avril 2009: 677,13 € par mois 

Rendez-vous sur Internet 
 

Le site Internet de notre organisation a été modernisé. Nos adhérents, mais aussi l’ensemble des   

salariés de la restauration ferroviaire peuvent s’informer au jour le jour sur notre activité.            

Dorénavant, des infos sur l’organisation du syndicat, de notre accord NRF, de la convention       

collective, de la grille des salaires, des tracts de notre organisation et de l’Union Force Ouvrière 

RF etc... seront à votre disposition au jour le jour.  

http://www.fo-cremonini-tgv.com 

TABLEAU DE  

CALCUL  

DE      

L’INTERESSEMENT 

A TELECHARGER SUR LE BLOG 

TELECHARGER 

AUSSI 

LE LIVRET FO DU 

COMMERCIAL 

DE BORD SUR  

NOTRE 

BLOG 
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Périodes de fortes activité 2010 Montparnasse 

Planning 205: du 15/02 au 21/02/2010 et 01/03 au 07/03/2010 

Planning 207: du 12/04 au 18/04/2010 et 26/04 au 02/05/2010 

Planning 209: du 28/06 au 04/07/2010 

Planning 210: du 12/07 au 18/07/2010 et 26/07 au 01/08/2010 

Planning 211: du 23/08 au 29/08/2010 

Planning 212: du 30/08 au 05/09/2010 

Planning 214: du 08/11 au 14/11/2010 

Résultats des élections DP de Lyon et Lille du 2 mars 2010 

LYON 
 

Notre organisation syndicale obtient sur le site de Lyon 3 sièges titulaires et 3 

sièges suppléants, CFDT 1 siège titulaire et 1 siège suppléants en DP. 
 

 

 

 

1er collège  

(employés) 

 

 

 

 

2ème collège  

(maitrises et cadres) 

 

 

 

LILLE 

 
1er collège  

(employés) 

 

 

 

 

 

 

 

2ème collège  

(maitrises et cadres) 

 

 

 

CFDT obtient 3 sièges titulaires et 3 sièges suppléants. 

 

 

L’équipe FORCE OUVRIERE vous remercie de votre mobilisation et de votre soutien. 

 

 TITULAIRES SUPPLEANTS SIEGES SIEGES 

FO 41 41 2 2 

CFDT 40 40 1 1 

CGT 9 9 0 0 

 TITULAIRES SUPPLEANTS SIEGES SIEGES 

FO 10 11 1 1 

CFDT 1 1 0 0 

 TITULAIRES SUPPLEANTS SIEGES SIEGES 

FO 3 4 0 0 

CFDT 50 45 2 2 

CGT 15 10 0 0 

SUD 2 0 9 0 

 TITULAIRES SUPPLEANTS SIEGES SIEGES 

CGT 6 5 0 0 

CFDT 7 8 1 1 


